
22/01/1789 
 
Approbation de la composition du tiers-état. 
 
Dans la maison commune de la communauté de Prayssas, par devant nous, Jacques 
Charles et Jean Grimard, consuls de la présente communauté ; 
Ecrivant notre secrétaire greffier ordinaire, ce jourd’hui vingt deuxième janvier mil 
sept cent quatre vingt neuf (22/01/1789) ; 
Se sont présentés en jurade MM. les jurats soussignés (en absence des autres jurats 
quoique dument convoqués) auxquels lesdits sieurs consuls leur ont dit et représenté 
qui leur a été envoyé une délibération qui fut tenue par MM. les officiers 
municipaux d’Agen le vingt cinquième décembre dernier, tant dans leur intérêt que 
dans celuy de tout le pays d’Agenais pour ce qui concerne la composition du tiers 
état pour les droits qu’il doit représenter dans la tenue des états généraux qui doit se 
tenir 
 
Qu’il paraît par la teneur de cette délibération dont lecture vient d’être tout 
présentement faite à la présente jurade par ledit secrétaire, 
 
Qu’il est d’une nécessité indispensable dans l’intérêt du tiers état de cette 
communauté d’adopter à tout ce qui est contenu dans ladite délibération et de se 
conformer aux soins et démarches de MM. les officiers municipaux dudit Agen et de 
se conformer à leur soins et zèle, lesdits sieurs consuls requièrent la présente jurade 
vouloir délibérer. 
 
Sur quoi, icelle présente jurade  après avoir entendu la lecture de la déclaration dudit 
Agen et ayant mûrement réfléchi surtout en ce qu’elle contient, joignant leurs vœux 
dans l’intérêt du tiers état de cette communauté avec ceux de MM. les officiers 
municipaux dudit Agen, ont adopté et adoptent à tout ce qui est contenu dans la 
susdite délibération dudit jour vingt cinq décembre dernier… 
 
Lesdits sieurs officiers municipaux afin de vouloir continuer leurs mêmes soins pour 
l’intérêt du tiers état de la présente communauté 
 
De quoy a été fait et dressé la présente délibération qui a été signée par lesdits sieurs 
consuls et dits jurats soussignés avec nous … à laquelle ils déclarent se référer 
comme se trouveront conformés tous les désirs que peuvent avoir tous ceux qui font 
partie du tiers état. A ces fins, la présente jurade . 
 
 
 
Charles, Consul ; Castans Baupart 
Grimaud, Consul ; Duffaud Brunet 
Dumas Grimard Chabrières 
Larosse Annuzet Daffieux 
Cornier Duburga Thouron 
Sépac Dumazet Colombia 
Rousset Opellia Tarenque 
Long Brunet  
Chillié Jullia  



Dumas Barot  
A la même date : 
 
Dans la maison commune de la communauté de preyssas, par devant nous Jacques 
Charles et Jean Grimard ---    consuls de la présente communauté, écrivant notre 
secrétaire greffier ordinaire ce jourd’huy vingt deuxième janvier mille sept cens 
quatre vingt neuf, se sont présentés en Jurade mm les jurats et officiers municipaux 
soussignés (en absence des autres jurats quoique duement convoqués)  
 
auxquels lesdits sieurs consuls leur ont dit et représenté, qui leur a été envoyée une 
délibération qui fut tenue par mm les officiers municipaux d’agen le vingt cinquième 
décembre dernier, tant dans leur intérêt que dans celuy de tout le pays d’agenois, 
pour ce qui concerne la composition dutiers état pour les droits qu’il doit représenter 
dans la tenue des Etats généraux qui doit ce tenir ; quil paroit par la teneur de cette 
délibération dont lecture vient d’être tout présentement faite a la présente Jurade par 
ledit secrétaire qu’il est d’une nécessité indispensable dans l’intérêt du tiers état de 
cette communauté d’adopter atout ce qui est contenu dans ladite délibération et de se 
conformer a leur soins et zelle. 
 
Les dits sieurs consuls requièrent la présente Jurade vouloir délibérer. Surquoy icelle 
présente Jurade, après avoir entendu la lecture de la délibération dudit agen et ayant 
murement réfléchy surtout ce qu’elle contient, joignant leurs vœux dans l’intérêt 
dutiers état de cette dite communauté avec ceux de mm les officiers municipaux 
dudit agen, ont adopté et adoptent a tout ce qui est contenu dans leurdite délibération 
dudit jour vingt cinq décembre dernier, a laquelle ils déclarent se référer, comme 
cetrouvant conforme a tous les dézirs que peuvent avoir tous ceux qui font partie 
dutiers état a ces fins la présente Jurade priant lesdits sieurs officiers municipaux 
dudit agen de vouloir continuer leurs mêmes soins pour l’intérêt dutiers état de la 
présente communauté. Dequoy a été fait et dressé la présente délibération qui a été 
signée par lesdits sieurs consuls et lesdits jurats et citoyens soussignés avec nous. 
 
             Charles, consul                    Grimard, consul Dumas     Lacoste   Cornier    
Péjac Rousset Long Chillié Dumas Castant Dufaud Grimard Ancèze  Cournier 
Cornier Dumas Duburga  Jullia  Brunet  Jullia  barot  Bonpart  Brunet  Chabrières  
Deffieux  Tarenque  thouron de Coloumbier                            Gauché Scre Greffier. 


